
 

         

COMMISSION NATIONALE HUMANISME - JEUNESSE –   FRANCOPHONIE 

                     DISTRICT MULTIPLE 103 FRANCE 

 

33ème CONCOURS NATIONAL ET 
EUROPEEN DE MUSIQUE 

Thomas KUTI 
2025/2026 

 

AUTORISATION PARENTALE 
 
 

Je soussigné(e), Madame (nom, prénom) ________________________________  

et/ou je soussigné, Monsieur (nom, prénom) ____________________________  

et/ou toute personne exerçant l’autorité parentale sur le jeune (nom et prénom)  
 
Demeurant, ................................................................................................................. 

 
Téléphone :………………………………………………………………………… 

 
Adresse e-mail :……………………………………………………………………. 

 
Ayant pris connaissance du règlement et des conditions d’organisation du Concours National et Européen de Musique 
Thomas KUTI 2025-2026 organisé par le Lions International DM103. 

 
AUTORISE 

Ma fille – Mon fils ......................................................................................... 

N° de Portable :............................................................................................. 
 

 à participer au Concours National et Européen de Musique Thomas KUTI  organisé par le DM 103 France du Lions 

Club lors de la Convention Nationale du District Multiple 103 France du Lions International à : POITIERS 

le 21, 22 et 23 mai 2026 

 J’ai pris connaissance que les candidats mineurs pourront être accompagnés, toutefois, les frais 

des accompagnants, ne seront  pas pris en charge. En cas d’impossibilité, l’enfant et ses parents 

ou la personne exerçant l’autorité parentale feront leur affaire du trajet entre leur domicile et le lieu 

de la Convention. Le Lions International DM103 déclinant ainsi toute responsabilité concernant le 

transport et l’encadrement du candidat durant toute la période du concours 

 J’ai pris note que pendant toute la durée de sa présence à la Convention organisatrice du 

concours,   ma fille    –    mon fils   -  ou nom du jeune   s’engagera à respecter les règles imposées 

(notamment les horaires et choix des sorties) par les organisateurs tant en ce qui concerne la 

participation au concours que durant les périodes de temps libre. Si    ma fille  –  mon fils  - ou nom 

du jeune  quitte l’enceinte du concours sans être accompagné(e) d’un adulte, le Lions International 

décline toute responsabilité, 

 autorise la prise pendant toutes les phases du concours de photos et de vidéo de   ma fille – mon 

fils  - ou nom du jeune   et la publication sans contrepartie financière des images sur lesquelles   

elle  –    il   apparait ceci, sur tous supports (presse-écrite, audiovisuel, informatique, internet, 

réseaux sociaux, etc.) et sans limitation de durée dans le cadre de la promotion du Concours de 

Musique national et Europeen de Musique Thomas KUTI  et des actions organisées par le Lions 

International. 

Date :……………………………………….. 

 
Signature   du/de la  candidat(e)                                               Signature des parents ou du chargé(e) de  
candidat(e)  mineur(e)  l’autorité parentale.  


